
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 13 mai 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-545 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents 
suivants : 

 Les plans de délégation en ressources humaines les plus récents du Ministère de
l’Éducation et Ministère de l’Enseignement supérieur.

Vous trouverez ci-annexé les documents en vigueur et devant répondre à votre demande. 
Il importe toutefois de mentionner que ceux-ci sont sujets à être révisés prochainement. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p.j. 3

Originale signée



MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 

 
 

PLAN DE DÉLÉGATION DES POUVOIRS 
EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 



 

 



 

 

ACTE DE DÉLÉGATION DES POUVOIRS 

En ma qualité de sous-ministre du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES), je délègue aux différents niveaux de gestion concernés et désignés au 
« Plan de délégation des pouvoirs en gestion des ressources humaines », les pouvoirs que me confèrent : 

 La « Loi sur la fonction publique »; 
 La « Convention collective des fonctionnaires et des ouvriers 2015-2020 »; 
 La « Convention collective des professionnelles et professionnels 2015-2020 »; 
 La « Convention collective des ingénieurs 2015-2020 »; 
 Les « Conditions de travail des conseillères et conseillers en gestion des ressources humaines » (Directive 8112); 
 Les « Conditions de travail des cadres » (Directive 7122); 
 Les « Conditions de travail des fonctionnaires » non syndiqués (Directive 7141); 
 Les règlements, politiques et directives du Conseil du trésor. 

Les pouvoirs que je délègue peuvent être exercés également, sauf disposition à l’effet contraire, par les niveaux supérieurs d’autorité (ligne hiérarchique directe) au 
Ministère.  
Ces délégations s’appliquent aussi pour les personnes exerçant des fonctions de gestion par intérim, à titre de remplacement temporaire ou à titre provisoire, et ce, qu’elles 
soient nommées en vertu de la loi sur la fonction publique ou non, sous réserve des limites imposées par les conventions collectives et conditions de travail. Sauf indication 
contraire, les personnes en prêt de services occupant au Ministère un emploi de cadre sont visées par le présent plan de délégation. 
Ce plan de délégation porte sur les pouvoirs qui sont exercés à l’égard du personnel régulier et occasionnel de toutes les catégories à l’emploi du Ministère. 
À la date de prise d’effet, j’annule toutes les délégations et les subdélégations antérieures en matière de gestion des ressources humaines. 
 
Signé à Québec, ce 11e jour de décembre 2018. 
 
La sous-ministre, 
 
ORIGINAL SIGNÉ PAR LA SOUS-MINISTRE 
 
Sylvie Barcelo 



 

 

ORIGINE ET FONDEMENT DU PLAN DE DÉLÉGATION DES POUVOIRS EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Les principes contenus dans la Loi sur la fonction publique (LFP) favorisent, entre autres, l’exercice des pouvoirs de gestion des ressources humaines le plus près possible 
des personnes intéressées, soit les gestionnaires, premiers responsables de la gestion de leur personnel. C’est dans cette optique que le présent plan de délégation a été 
révisé, en retenant les orientations suivantes : 

 les pouvoirs non délégués sont restreints aux actes administratifs qui ne peuvent faire l’objet d’une délégation, compte tenu des dispositions contenues dans la LFP 
ou les directives, ou pour lesquels il est préférable, pour des raisons de cohérence ministérielle et d’efficacité administrative, de ne pas les déléguer. Il en est de 
même au regard des actes administratifs qui ont une portée organisationnelle; 

 la Direction des ressources humaines exerce un rôle de conseil et d’assistance auprès des gestionnaires qui ont les pouvoirs de décision; 
 les délégations sont valides pour les délégataires identifiés ainsi que leurs supérieurs; 
 les délégations sont également applicables pour les personnes désignées pour exercer, par intérim, les fonctions d’un délégataire; 
 les délégations s’appliquent pour les personnes en prêt de services occupant un emploi de cadre; 
 les délégations doivent s’exercer dans le respect des politiques et des directives ministérielles. 

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LA PRÉSENTATION DU PLAN DE DÉLÉGATION DES POUVOIRS EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Champ d’application 

Ce plan de délégation porte sur les pouvoirs qui sont exercés à l’égard du personnel régulier et occasionnel de toutes les catégories de l’emploi du MEES, c’est-à-dire : 

 les sous-ministres adjoints; 
 le personnel cadre; 
 le personnel en prêt de services occupant un emploi de cadre; 
 les conseillers en gestion des ressources humaines; 
 le personnel professionnel et ingénieur syndiqué; 
 le personnel fonctionnaire et ouvrier syndiqué; 
 le personnel non syndiqué à qui s’appliquent par extension les conditions de travail des catégories du personnel syndiqué mentionnées précédemment, en vertu des 

directives concernant les conditions de travail des fonctionnaires. 



 

 

Références 

Cette rubrique identifie un article de loi (exemple : Loi sur la fonction publique), d’une directive sur les conditions de travail ou d’une convention collective qui précise l’objet 
de la délégation. Ces références sont inscrites à titre indicatif seulement. Elles ne sont donc pas exhaustives et on doit se référer aux textes officiels. Il est de la 
responsabilité des délégataires de s’assurer, par le biais de la Direction des ressources humaines, des conditions de travail applicables aux différentes catégories d’emploi. 

Niveaux de responsabilité 

Cette rubrique identifie : 

 le « délégant », c’est-à-dire la personne ou le niveau de gestion à qui incombe en premier lieu la responsabilité de l’acte administratif; 
 le « délégataire », c’est-à-dire le niveau de gestion à qui la responsabilité est déléguée par le délégant; 
 le « personnel d’encadrement », c’est-à-dire les cadres supérieurs; 
 le « supérieur immédiat », c’est-à-dire la personne qui constitue le premier palier d’autorité et qui représente la sous-ministre auprès de l’employé au sens des 

conventions collectives ou des directives sur les conditions de travail. Les employés professionnels exerçant ce type de fonction (dit en situation de gestion) auprès 
du personnel fonctionnaire sont inclus dans cette définition. 

 Le « supérieur immédiat si cadre » : désigne le premier palier d’autorité dont le titulaire détient le classement de cadre. 
Les niveaux de gestion suivants peuvent se retrouver sous cette appellation :  

o sous-ministre; 
o sous-ministre adjoint; 
o directeur général; 
o directeur; 
o chef de service; 
o personne en prêt de services. 

 Le « supérieur hiérarchique », c’est-à-dire la personne qui constitue le deuxième palier d’autorité et qui représente la sous-ministre auprès de l’employé au sens des 
conventions collectives ou des directives sur les conditions de travail. 

 

 
Note : Aux fins d’application du présent plan, les présidents des organismes relevant du MEES ont les mêmes pouvoirs que la sous-ministre.
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ACTE DE DELEGATION DES POUVOIRS 
En ma qualité de sous-ministre de l’Enseignement supérieur, je délègue, aux différents niveaux de gestion concernés et désignés au « Plan de délégation des pouvoirs en gestion des 
ressources humaines », les pouvoirs que me confèrent : 

• La « Loi sur la fonction publique »; 
• La « Convention collective des fonctionnaires et des ouvriers 2015-2020 »; 
• La « Convention collective des professionnelles et professionnels 2015-2020 »; 
• La « Convention collective des ingénieurs 2015-2020 »; 
• Les « conditions de travail des conseillères et conseillers en gestion des ressources humaines » (directive 8112); 
• Les « conditions de travail des cadres » (directive 7122); 
• Les « conditions de travail des fonctionnaires » non syndiqués (directive 7141); 
• Les règlements, politiques et directives du Conseil du trésor. 

Les pouvoirs que je délègue peuvent être exercés également, sauf disposition à l’effet contraire, par les niveaux supérieurs d’autorité (ligne hiérarchique directe) au Ministère. 

Cette délégation s’applique aussi aux personnes exerçant des fonctions de gestion par intérim, à titre de remplacement temporaire ou à titre provisoire, et ce, qu’elles soient nommées 
en vertu de la Loi sur la fonction publique ou non, sous réserve des limites imposées par les conventions collectives et conditions de travail. Sauf indication contraire, les personnes 
en prêt de services occupant au Ministère un emploi de cadre sont visées par le présent plan de délégation. 

Ce plan de délégation porte sur les pouvoirs qui sont exercés à l’égard du personnel régulier et occasionnel, de toutes les catégories, qui travaille au Ministère. À la date d’entrée en 
vigueur de ce plan, j’annule toutes les délégations et les subdélégations antérieures en matière de gestion des ressources humaines. 

 

Signé à Québec, ce 2020-10-21 

 

Le sous-ministre, 

 

Bernard Matte  



 

 

ORIGINE ET FONDEMENT DU PLAN DE DELEGATION DES POUVOIRS EN GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Les principes contenus dans la Loi sur la fonction publique (LFP) favorisent, entre autres, l’exercice des pouvoirs de gestion des ressources humaines le plus près possible des 
personnes intéressées, soit les gestionnaires, premiers responsables de la gestion de leur personnel. C’est dans cette optique que le présent plan de délégation a été révisé, en 
fonction des orientations suivantes : 

• les pouvoirs non délégués sont restreints aux actes administratifs qui ne peuvent faire l’objet d’une délégation, compte tenu des dispositions contenues dans la LFP ou les 
directives, ou qu’il est préférable de ne pas déléguer pour des raisons de cohérence ministérielle et d’efficacité administrative. Il en est de même pour les actes administratifs 
qui ont une portée organisationnelle; 

• la Direction des ressources humaines exerce un rôle de conseil et d’assistance auprès des gestionnaires qui ont les pouvoirs de décision; 
• les délégations sont valides pour les délégataires désignés ainsi que leurs supérieurs;  
• les délégations sont également applicables aux personnes désignées pour qu’elles exercent, par intérim, les fonctions d’un délégataire; 
• les délégations s’appliquent aux personnes en prêt de services occupant un poste de cadre; 
• les délégations doivent s’exercer dans le respect des politiques et des directives ministérielles. 

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LA PRESENTATION DU PLAN DE DELEGATION DES POUVOIRS EN GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES 

Champ d’application 

Ce plan de délégation porte sur les pouvoirs qui sont exercés à l’égard du personnel régulier et occasionnel de toutes les catégories d’emploi du MES, c’est-à-dire : 

• les sous-ministres adjoints et sous-ministres adjointes; 
• le personnel-cadre; 
• le personnel en prêt de services occupant un poste de cadre; 
• les conseillers et conseillères en gestion des ressources humaines; 
• le personnel professionnel et ingénieur syndiqué; 
• le personnel fonctionnaire et ouvrier syndiqué; 
• le personnel non syndiqué à qui s’appliquent par extension les conditions de travail des catégories du personnel syndiqué mentionnées précédemment, en vertu des directives 

concernant les conditions de travail des fonctionnaires 

Références 

Cette rubrique mentionne un article de loi (exemple : Loi sur la fonction publique), une directive sur les conditions de travail ou une convention collective qui précise l’objet de la 
délégation. Ces références sont inscrites à titre indicatif seulement. Elles ne sont donc pas exhaustives et les textes officiels doivent servir de référence. Il est de la responsabilité des 
délégataires de s’assurer, auprès de la Direction des ressources humaines, des conditions de travail applicables aux différentes catégories d’emploi. 



 

 

Niveaux de responsabilité 

Cette rubrique définit : 

• le « délégant », c’est-à-dire la personne ou le niveau de gestion à qui incombe en premier lieu la responsabilité de l’acte administratif; 
• le « délégataire », c’est-à-dire le niveau de gestion à qui la responsabilité est déléguée par le délégant; 
• le « personnel d’encadrement », c’est-à-dire les cadres supérieurs; 
• le « supérieur immédiat », c’est-à-dire la personne qui constitue le premier palier d’autorité et qui représente le ou la sous-ministre auprès de l’employé ou de l’employée au 

sens des conventions collectives ou des directives sur les conditions de travail. Les employés professionnels exerçant ce type de fonction (dits en situation de gestion) auprès 
du personnel fonctionnaire sont inclus dans cette définition. 

• Le « supérieur immédiat si cadre » : désigne le premier palier d’autorité dont le titulaire détient le classement de cadre. Les niveaux de gestion suivants peuvent se trouver 
sous cette appellation : 

o sous-ministre; 
o sous-ministre adjoint et sous-ministre adjointe; 
o directeur général et directrice générale; 
o directeur et directrice; 
o chef de service; 
o gestionnaire du réseau en prêt de services dans des fonctions d’encadrement. 

• Le « supérieur hiérarchique », c’est-à-dire la personne qui constitue le deuxième palier d’autorité et qui représente le ou la sous-ministre auprès de l’employé ou de l’employée 
au sens des conventions collectives ou des directives sur les conditions de travail. 

 

Note : Aux fins d’application du présent plan, les présidents et présidentes des organismes relevant du MES ont les mêmes pouvoirs que le ou la sous-ministre.  
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